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Je respecte trop l'honorable M." Eo-

oertson pour dire qu'il ne croit pas à

cette promesse imprudente ;
je le pense

aussi sincère qu'en 1880 et 1881, mais
pas plus adroit que quand il faisait mi-

roiter, devant nos yeux éblouis, les

chiffres, habilement agencés, qu'il sait

si bien manipuler Mettons ses paroles

en regard des faits, et jugeons de l'ave-

nir par le passé.

Le 16 juin 1880 il nous disait en fai-

sant son exposé budgétaire : (Ilansard

1880.. p. 470.) ^
" Ainsi il appert par ce qui précède,

que j'ai évalué le revenu de l'année pro-

chaine, non compris le remboursement
du prêt à l'Ecole Normale Jacques-Car-

tier, à $2,762.665.44 et les dépenses à
$2,891,002.68, laissant un déficit appa-
rent de $118,366.52, mais non compris
l'intérêt des fonds en banque.

" J'ai essayé de donner les chiffres au
meilleur de mon jugement. 11 est pos-

sible que j'aie fait une évaluation trop
élevée des revenus, mais je ne le crois

pas. Je puis faire erreur quant au mon-
tant des dépenses, mais mes chiflres

dépassent même mes prévisions, et

j'espère beaucoup pouvoir montrer à la

fin de l'année, que j'ai donné de la

marge pour la perception d'un surcroit

de revenus et que mon évaluation des
dépenses, loin d'être dépassée, ne sera
pas atteinte. "

Malgré ces belles espérances, malgré
ces bonnes promesses, qu'est-il arrivé ?

Les dépenses se sont élevées à $3,570,-

070 au lieu de $2,891,002 ;
différence

$679,058, et le déficit kéel fut de $442,-
139, 'au lieu du déficit appakent an-

noncé de $118,366.
11 avait aussi promis que la législation

ne coûterait que $143,100 (p. 463), et

elle a coûté $202,100,23 ; il avait dit

que le coût du gouvernement civil ne
s'élèverait qu'à $160.460 (p. 462), et il

fut de $178,406.58.
D'ailleurs, ce n'est que la répétition

de ce que M. Eobertson a fait de tout
temps : tout promettre et ne rien tenir.

En 1 874 il voulait qu'il n'y eitt jamais
de déficit et promettait de résigner

comme trésorier, le jour iOÙ le moindre
déficit apparaîtrait à l'horizon de nos
budgets.

Voici ses paroles : "Je désire réité-

rer ici la déclaration que j'ai déjà laite de-

vant la chambre, dans des circonstances

antérieures, et je suis bien décidé à m'en
tenir à ce que j'ai dit en acceptant la

charge de trésorier, à savoir de tenir

nos dépenses annuelles dans les limiter
de nos rovenus. J'ai réussi jusqu'à pré-
sent, et quand je ne pourrai plus réus-
sir, quandje verrai que les demandes sur
le trésor excéderont celles qui devraient
être faites, qu'il n'y aura plus moyen
d'y résister et que les revenus ne per-
mettront pas ces demandes, ce jour-là
la chambre sera informée du iait et je
résignerai ma charge Je ne suis
pas de ceux qui consentiront à laisser

endetter notre province d'une manière
désespérante, dans le but de plaire à
n'importe quel homme, eu à n'importe
quelle coterie. Je préfère me retirer do
la vie publique, plutôt que de surchar-
ger ceux qui viendront après nous, de
taxes directes, même pour rencontrer
des dépenses d'une importance majeure

(Voyez son discours de 1874, p. p.
40 et 41.)

J'ai fait ces remarques et rappelé ces
déclarations pour vous permettre d'ap-
précier à leur juste valeur les promesses
de M. Eobertson qui veut vous faire

voir dans le lointain un surplus qui se
transformera, l'an prochain, en un défi-

cit. J'ai voulu aussi vous démontrer
l'absurdité de ce nouveau système de
responsabilité, inauguré par,1e gouver-
nement actuel et qui consiste à con-
damner les actes de son parti, tout en
y restant ; et à répudier certains hom-
mes tout en les gardant comme coUè
gués.

Ce système commode a permis à cer-

tains conservateurs de répudier M. Cha-
pleau à Québec, tout en en faisant un
•ministre à Ottawa, et de le punir
de sa mauvaise administration en lui

donnant un salaire plus considérable et
une position plus élevée j de punir M.
Mousseau, dont les fautes découra-
geaient les amis, en le nommantjuge
de la Cour Supérieure ; et de donner à
son trésorier la présidence de la cham-
bre, en récompense d'actes que l'on ré-

pudie, avec une vertueuse indignation.
Voilà le système de certains conser-

vateurs
; avouons que s'il est commode,

il n'est guère honorable
; et qu'il est con-

traire à toutes les traditions du régime
parlementaire. Par ce moyen, le parti

conservateur n'est plus un parti poli-

tique homogène, digne du respect pu-
blic, ayciiit un programme défini et
arrêté, et luttant pour le triomphe de
certains principes. Ce n'est piu3 qu'une
agloméraiion d'individus qui out des
opinions différentes et qui luttent pour
garder le pouvoir, afiji d'assurer le
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